
MÉMORIAL
AERNOUTS
08-09-10 MARS 2024



Le Mémorial Aernouts est organisé le 08, 09 et 10 mars 2024 conformément
aux règlements de la FINA et de la Fédération Francophone Belge de
Natation. 
 
L’organisateur est le Club de Natation de Bastogne (asbl), Celui-ci se réserve
le droit de faire des changements du programme selon besoin.
 
Cette compétition s’adresse à tous les clubs tant nationaux qu’internationaux
affiliés par leur fédération Word Aquatics.

PRÉSENTATION:

La compétition se déroule à la Piscine Frédérique Deburgraeve du centre
sportif porte de Trêves, rue Gustave Delperdange à 6600 Bastogne. 
(25m, 7 couloirs, chronométrage électronique)

LOCALISATION:

Le Mémorial Aernouts a été créé en avril 1992 afin de rendre hommage à
Monsieur François Aernouts, décédé en novembre 1990. 
Monsieur Aernouts a été, durant plusieurs années, l’une des chevilles
ouvrières du CNB. 

L'ORIGINE:



Suite à la demande de plusieurs clubs, nous avons pris la décision d'enlever
les courses canetons de la matinée et de les déplacer vers l'apres-midi. Cela
afin de pouvoir donner du temps aux athlètes entre les finales, mais aussi de
mettre des étoiles dans les yeux des plus petits. 

PROGRAMME:

Les canetons ne sont autorisé qu'à
nager 3 courses durant une session



Le délai d’inscription est le 01 mars 2024 à 20h00 au secrétariat du Club de
Natation de Bastogne. Aucun engagement reçu après cette date ne sera pris
en considération. 

Afin d’éviter toute confusion, nous vous prions d’utiliser le fichier Lenex joint
au règlement et figurant sur notre site internet et de l’envoyer par e-mail à
cnbastogne@gmail.com accompagné de la liste .pdf des inscriptions

L'organisateur se réserve le droit de réduire le délai d'inscription en cas d'un
grand nombre de départs (2000) 

INSCRIPTIONS:

Les droits d’inscriptions s’élèvent à 5 euros par course. Aucun
remboursement des droits d’inscriptions ne sera fait en cas d’absence.

Tous les droits d’inscriptions sont à payer jusqu'à la date limite d’inscription sur
le compte du Club de Natation de Bastogne auprès de « fintro » IBAN :
BE11 1431 2329 1448 avec la mention « Mémorial24 – Nom du club »

L'organisateur se réserve le droit de refuser les départs aux clubs qui
seraient en défaut de payements

DROITS D'INSCRIPTION:

Pendant la manifestation, les résultats seront consultables via un QR code. Les
résultats seront publiés sur le site internet www.natationbastogne.be ainsi que
sur les réseaux sociaux du club.

RÉSULTATS:

Suivant les règles de la fédération francophone belge de natation, les clubs
sont tenus de fournir le nombre d’officiels requis suivant le nombre
d’inscriptions, cette règle est la même pour les clubs étrangé. 
 
Dans un souci d’écologie, il leur est demandé de venir avec une gourde afin
de pouvoir la remplir à une fontaine d’eau qui sera prévue. 

OFFICIELS:

Petite restauration sur place, n'hésitez pas à consulter le
www.natationbastogne.be pour vos réservations.  

RESTAURATION:

https://www.bastogne-tourisme.be/dormir/  ou via >>>

LOGEMENT:

mailto:cnbastogne@gmail.com
http://www.natationbastogne.be/
https://www.bastogne-tourisme.be/dormir/


A : Médailles par année d’âge

·B : Classement au total des meilleurs points réalisés sur les 100m dans les 3
styles différents (finales comprises) 
Prix par catégorie : -Benjamin : cadeau en nature 
-Autres catégories : 40€/25€/15€ 

·C : Finales directes : médailles par catégories B-M-C-J/S
Prix par catégorie : -Benjamin : cadeau en nature 
-Autres catégories : 40€/25€/15€ 

·D : Classement à la meilleure performance (points) réalisée en séries et/ou
en finales sur les épreuves de 50m, 1 seule catégorie (open) 50€/30€/20€
En cas d’égalité dans la somme des points, la meilleure performance absolue
sera déterminante.

Prix spéciaux du mémorial :  

-  Classement général interclub à la somme des points (filles et garçons)
pour tout le week-end : 
   500€ au 1er, 300€ au 2nd, 200€ au 3ème, 125 au 4ème, 75€ au 5ème 

-  125€ à la meilleure performance points toutes épreuves confondues dame 

-  125€ à la meilleure performance points toutes épreuves confondues homme

-  250€ pour tout record de Belgique open pendant le meeting* 

-  125€ pour tout record de Belgique d’âge (12ans et +) pendant le meeting*

*Pour prétendre à cette récompense, le concurrent doit être inscrit à et
terminer au moins 3 séries au choix sur le meeting. Si un même nageur
établit un record en série et améliore son record en finale, seul ce dernier
sera récompensé. 

-Le nageur qui ne se présente pas au podium, perd son prix.

-Une amende de 125€ sera octroyé aux clubs qui ne se présente pas aux
relais à l'australienne (7 meilleurs clubs au points) en fin de meeting.

RÉCOMPENSES:

Tous les participants cèdent leur droit à l'image au Club de Natation de
Bastogne durant cette compétition. 

DROIT A L'IMAGE:



AVEC LE SOUTIEN DE:


